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ON COO BIN REBRIQUA

AI a pè lo mondo dâi coo qu'on derâi
adî que l'ant ètâ fé po dâi dzudzo.
N ant jamé tot dèmandâ, et sant quasu

prêt à tsesî dâo gros mau se sâvant pas tot cein

que sè passe dein lo velâdzo et vè lè vezin. L'è
dâi founapet que voliant adî betâ on get dein lè
mermite dai z'autro. Se dâi iâdzo trâovant on
rebriquare que lâo fot la butse et que lâo revîre
la tîta sein dèvant derrâ faut pas ein ître maui
èbahya. On è su que tot fin trâove pllie fin
finaud que sè mîmo. Dèmandâ pî à Guegnelena.

Clli Guegnelena que vo dio ètâi justameint on
coo dinse. Pouâve vo trére lè vermé dao nâ à

vo féré saillî la lâitya. On arâi de que l'avâi
ètâ met po savâi tot cein que lâi avâi dein noûtra

tîta. Lè dzein dâo velâdzo sè maufiâvant de
ii et coudhîvant sè quaisî quand lâo dèvesâve,
mâ pas moïant ; savâi tot po fini.

Tot parâi, on coup, l'avâi reincontrâ lo valet
à Tiennotet, que l'ètâi pâo-t'ître lo derrâi de
l'écoula po la cabosse, mâ lo premî po la rebriqua
et lâi avâi de dinse :

— Salut, petiou lô va-to
— le vé su la tserrâire.
— Tant que iô
— Tant que per lé dele.

— E-te bin lliein
— Cein dépeind quemet on martse.
— Et du iô vin-to
— De tsi no.
— lô è-te tsi vo
— Vè mon père.
— Quemet s'appele-te
— Quemet mè.

— Et tè

— Quemet li.
— Et lè doû
— L'on quemet l'autro.
— Quin âdzo a-to
— L'âdzo de noûtron bâo.

— Et- voûtron bâo
— Trâi z'an dè pllie que la tchîvra âo vezin.
— lo vâ-to à Pécoûlâ

— Vè lo régent.
1

— Diéro îte-vo à l'otto
— Atant que d'ècouèlette.
— Et diéro âi-vo d'ècouèlette
— Tsacon la sinna.
Sti coup, Guegnelena l'a ètâ motset âo tot fin.

Marc à Louis.

PO CONTEINTA TOT LO MONDO

AI avâi on iâdzo pè lè z'Allemagne on
velâdzo que lâi diant « Ganzdorf ».
L'îrè dâi citoyen que n'îrant jamé d'accord

po rein; quand lè z'on dcmandâvant la pio-
dze, lè z'auto demandâvant lo sèlâo. L'îre on
brouille-à-mimi dâo tonnerrâ Quantiè âo ma-
relhî que l'a bailli sa démechon. L'a faliu lo
reimplliacî

Adan la municipalité l'a met ein soumechon

po einterrâ lè moo. S'eir è preseintâ que ion.
L'ant nommâ câ l'îre moins tchè que lo vîlhio.

Mâ lè poûro municipaux n'ant pas chondzi
que lâi avâi doû parti dein lo velâdzo ; ci
d'amont et ci d'avau. Clliau d'amont l'ant décidâ
de ne pas se laissî einterrâ pè le novî. L'ant fé

onna pétechon que la municipalitâ, po arreindzì
lè z'affére l'a nommâ on soufragant po lo
d'amont et Tant sépara lè doû parti âo cemetîro pè

onna baragne. Gotlièbe.

LA RETRAITE DE CÉSAR

ESAR Pilet est un citoyen en herbe. Il
^ïjfä^S a sept ans, des cheveux blonds, des
3*2-^2? joues débonnaires et pendantes, des

yeux vagues, des mains potelées, et un bon petit
derrière enfermé dans un pantalon bleu hâtivement

rapiécé.
César Pilet appartient à une famille

nombreuse et occupée. Le père est fermier. Tant
que le jour est long il fauche l'herbe, arrose les

légumes et trait les vaches à l'écurie. La mère,
elle, lave les carottes roses à la fontaine, expulse
des laitues les limaces gluantes, cueille des épi-
nards et va vendre au marché.

César Pilet sait déjà, malgré son jeune âge,

que les gens actifs n'aiment pas qu'on les « en-
couble », aussi entretient-il avec ses parents des
relations purement officielles. Il en reçoit le

gîte et le couvert aux heures consacrées par
1 habitude, et puis, après, il vaque à ses occupations

particulières avec une gravité de petit
bout d'homme fier de porter culotte. Il vit ainsi
sa vie, solitaire et digne, à l'écart de ses quatre
sœurs, prématurément averti par l'expérience
qu'il vaut mieux s'abstenir de commercer avec
ces filles qui pleurent tout le temps, répètent ce

qu'on leur confie aux instants d'abandon, vous
griffent au visage sans crier gare, et redoutent
de franchir le ruisseau, à califourchon sur
l'écluse.

...Mais les heures sont lentes à s'écouler entre
les repas. Aussi César Pilet s'isole-t-il en des

promenades très longues à travers les prés et en
des jeux audacieux et sans but. Peut-être, avec
son œil doux et son crâne développé, a-t-il
l'étoffe d'un philosophe 11 n'a, il est vrai,
jamais dit aux herbes, ni aux escargots, ce qu'il
pense d'eux, mais il les regarde quelquefois très
longtemps. Puis il s'en va... Il aime à voir glisser

au-dessus de la haie du chemin les chapeaux
des enfants qui se rendent à l'école. Aller à 1 é-

cole La chose lui paraît à la fois glorieuse et
mesquine. Cela va bien pour les autres, pour
ses sœurs, mais lui, il partage la vie des bonnes
plantes vertes, des abeilles gourmandes, des
bourdons jaunes, il se plaît à écouter le chant
du ruisseau et aussi celui des grillons mystérieux

que l'on n'arrive jamais à surprendre
parce qu'ils se taisent quand on approche... Que
souhaiter de plus

Ces jours-ci César Pilet est particulièrement
content, car le printemps vient de sourire et de

jeter des merveilles sur les grands prés. Or, ces

grands prés sont à son papa, Arthur Pilet, et,
puisqu'ils sont à son papa, il sont aussi à lui,
César Pilet. En tout cas, à personne d'autre.
Cela est si vrai que lorsque des étrangers s'avisent

d'y cueillir la dent-de-lion, il suffit d'un
coup de sifflet strident — le papa met alors

deux doigts dans la bouche entre les dents, et
puis il souffle — pour que les intrus saisissent
leur panier et puis se sauvent, sans se retourner.

C'est beau d'avoir pour soi tout seul des prés
aussi grands, avec des arbres, des taillis, des
haies... César Pilet est si jeune qu'il a tout à fait
oublié le printemps dernier. Celui qu'il savoure
lui semble adorablement neuf. D'abord, il y a
eu des violettes seulement au pied de la palissade

; puis elles se sont enhardies ; elles ont
franchi le sentier et maintenant elles ont
courageusement jeté sur la vaste prairie le manteau
doux de leurs mille fleurs.

César Pilet respecte ces violettes. Cependant
il est de l'avis des papillons jaunes qui préfèrent
les taches de soleil clair que dessinent les touffes

de primevères. Ces papillons jaunes tournent

un peu autour, puis se posent dessus en
frémissant. Ensuite, ils replient leurs ailes et ils
font comme s'ils dormaient, un grand moment.
Mais ils ne dorment pas du tout, et, quand on
vient tout près, on voit qu'ils boivent dans le
calice de la fleur comme dans une coupe et
que leur petit ventre augmente à vue d'œil. Si
on les attrapait Mais à l'instant où une main
maladroite et ronde se lève, les papillons partent

en flèche de lumière, et César Pilet suit
leur course vagabonde avec de gros yeux ronds,
déçus.

Il n'y a pas que des violettes et des primevères.

Il y a aussi des pâquerettes. Mais les
fleurs que César Pilet aime encore le mieux, ce
sont ces fleurs qui n'ont pas de nom qu'il sache,
de toutes petites fleurs qui ressemblent à des

yeux bleus, à des yeux d'enfant, et qui regardent
bien franc, limpides, sans se gêner, et

encore d'autres, en grappes jaunes et naïves. Ce
sont des fleurs de pauvres et César Pilet sent
qu'elles ont pour lui beaucoup de sympathie.
Elles ont remarqué, sans aucun doute, que le
pantalon du petit garçon porte en croix, sur son
fond, de larges pièces, de laine brune, que son
gilet est fané, que ses souliers, de noir, sont
devenus rouges... Alors, elles sourient à César Pilet,

et César Pilet est tout à fait heureux.
Une après-midi, armé du fouet dont son

papa se sert pour fouailler les vaches à l'abreuvoir,

l'enfant se promène à son ordinaire sur,
son pré. Ce fouet est très grand. César Pilet le
porte orgueilleusement, gravement aussi, comme
un roi porte son sceptre, à pleines mains. Cette
lanière, surtout, dont les charretiers tirent de
si glorieux claquements, lui apparaît comme la
marque visible et certaine de la domination des
hommes sur les animaux, et aussi des propriétaires,

même pauvres, sur les gens qui n'osent
se promener que sur les routes.

Les jambes courtes de César Pilet, aux mollets

nus et bruns, zébrés d'égratignures, foulent
le sol avec une autorité particulière. Ciel! Que
signifient ces cris de surprise et de joie L'enfant

au fouet n'en peut croire ses yeux écarquil-
lés. L'affront dépasse sa compréhension... Là
bas, deux « filles », une toute petite et une plus
grande, qui sont dans son pré, cueillent ses
fleurs et piétinent ses plates-bandes !¦..

César Pilet n'hésite point. Il connaît son
devoir. On l'attaque, en attaquant le bien de son

papa, et il va répondre. Et il faut bien qu il
approche puisqu'il ne sait pas encore siffler... Cé-
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sar Pilet serre avec ardeur, dans ses mains trop
petites, le gros manche du grand fouet, il le

soulève, et il s'avance en trébuchant sur le

pré inégal et vert. Mais si l'enfant est fortement

attaché au principe de la propriété, cela

ne l'empêche point d'être un doux petit garçon.
De loin, déjà, il sourit à l'ennemi pour lui faire
bien comprendre qu'il n'est pas méchant, lui,
César Pilet, que l'ordre des choses veut qu'il
intervienne ; mais, en même temps, il brandit
son fouet sans faiblesse, pour lui montrer aussi,
à cet ennemi qu'il est sur terre étrangère, que
cela n'est pas bien et qu'il faut déguerpir.

Mais essayez donc de persuader à des

enfants, qui en ont déjà plein la moitié de leur
tablier retroussé, qu'il faut abandonner ce
parterre de fleurs si fraîches Et puis, ces fillettes,
elles ne sont pas très sûres que le pré soit à César

Pilet, surtout la petite qui le regarde avec
étonnement, avec reproche aussi.

— Pourquoi ce grand fouet interrogent les

yeux inquiets.
— Partez allez sur la route Ces fleurs

sont à moi répond le front carré de César
Pilet.

— Non ici c'est bien plus beau riposte la
bouche ouverte d'admiration de la plus petite
fille.

Elle pense qu'après son tablier, elle voudrait
bien aussi remplir le panier minuscule de sa

poupée.
Alors César Pilet caresse l'enfant du bout de

son fouet, en souriant toujours avec une bonte
infinie, Tair de dire

— Comprends donc, voyons Je ne veux
pas te battre. Je n'aime pas les batailles. Mais
il faut pourtant que tu t'en ailles, tout doucement,

jusqu'à la porte... Après, nous pourrons
causer, et même, si tu le désires, je te passerai
des masses de fleurs entre les barreaux de la
barrière, parce que moi, vois-tu, j'ai le droit de
les cueillir...

Alors la petite et la grande saisissent leurs
paniers vides, abandonnés sur l'herbe. Elles
soupirent. Elles jettent un dernier coup d'œil sur
le pré fleuri. Elles se donnent la main, et puis
elles s'en vont lentement, ahuries, pensant à

part elles :

— C'est curieux Ce garçon n'a pourtant
pas l'air méchant. Peut-être aussi qu'il est fou...
Ne marchons pourtant pas trop vite, car il est
très capable de changer d'idée...

Mais non Î César Pilet ne change point
d'idée. il balance avec ténacité, mais douceur, le

grand fouet de son papa, et, derrière le fouet,
gentiment, bonnement, il sourit encore et tou-
jour. Quel drôle de petit garçon Si on essayait
de l'attendrir. Alors la plus petite fille s'arrête
délibérément, sourit à son tour sous son
chapeau de paille à larges ailes, se penche et
reprend la cueillette interrompue. Mais César
Pilet est incorruptible; visiblement il comprend
toute sa responsabilité, et ce sourire féminin,
qui perdit tant d'hommes valeureux, n'entame

pas ses sentiments de fils de propriétaire. Bon
enfant, mais résolu, son petit ventre en avant,
César Pilet s'avance à nouveau, et, d'un
mouvement gauche de ses bras potelés, il promène
longuement et majestueusement le bout du fouet
sous le nez de l'adversaire démoralisé, bientôt
en retraite. Le vainqueur s'enhardit. Il va mener

la poursuite jusqu'à la haie qui borde la
route, là-bas. Il faut faire justice. Le fouet
danse. Les filles reculent en silence ; elles se

donnent de nouveau la main, et maintenant
elles pleurent, un bras ramené devant les yeux.
Derrière, César Pilet se reprend à sourire, de

toutes ses joues pendantes, espérant bien ainsi
mériter son pardon.

Pauvre César Dans son zèle, il n'a point vu
un grand garçon qui accourt à la défense de ses

sœurs menacées. Et, maintenant qu'il l'aperçoit,
il lui sourit à lui aussi. Pourquoi pas

Mais l'autre est né pour la lutte ; il connaît
déjà le monde qui s'agite, là-bas, beaucoup plus
loin que la barrière du pré; il sait que le bon
droii ne pèse pas lourd devant la force ; ce

fouet, ce propriétaire haut comme une botte né
lui en imposent guère. Et il ricane. Les deux
filles ne pleurent plus, maintenant; il semble
même qu'elles ricanent aussi... César Pilet
continue nonobstant à se sentir chez lui. Cette
certitude arme et tend son courage. Alors, avec
l'inconscience naïve que lui donne le bon droit,
il avance derechef son bras rond et caresse aussi

doucement, du bout du fouet, le nez du grand
garçon, comme pour expliquer :

— C'est moi, César Pilet... Retourne sur la

route. Elle est à toi...
Mais les yeux du grand garçon parlent une tout

autre langue, une langue hardie, provoquante
brutale. César Pilet remarque bien cela dans la
durée d'un éclair, mais il n'a pas le temps d
approfondir car un poing dur le bouscule, une
force l'oblige à plier l'échine, un bras replié
lui maintient solidement la tête, et maintenant
une mam inexorable, largement ouverte, monte
et puis retombe, une fois, deux fois, trois fois,
beaucoup de fois, à la place où les pièces de
laine grise dessinent une croix sur le pantalon
bleu bien tendu.

Maintenant, la main ne retombe plus. Et
César Pilet n'y voit plus très clair. Il ne sait
qu'une chose: c'est qu'il est chez lui, c'est qu'il
a raison, et pourtant qu'on vient de le fesser

nettement et publiquement, sous les yeux du
soleil, des violettes, des pâquerettes et des

papillons... La douleur vient un instant après. Elle
parle plus haut que les pensées chaotiques qui
bourdonnent dans cette petite tête ahurie.

Alors César Pilet s'en va. Il s'en va lentement

sur le pré vert où son pantalon jette une
tache bleue. Il n'ose se retourner. Il entend les

cris et les hourras des filles, sans trop oser en
pénétrer le sens; il porte dans le cœur quelque
chose de lourd et d'amer; il pleure innocemment,

tout doucement, par courts sanglots qui
lui soulèvent la poitrine, ' tirant derrière lui le
fouet qui traîne, lamentable, déchu de son
éphémère royauté.

La prairie s'abaisse. La cheminée, le toit brun
de la ferme sortent d'un pli de terrain. Alors
seulement César Pilet se retourne ; au travers
de ses larmes il voit les intrus profaner son pré,
et il souffre comme jamais encore il n'a souffert.

Puisque le monde est si méchant, pourquoi
les fleurs sont-elles si belles Et quand on a
raison, pourquoi donc se fait-on fesser

L'enfant s'assied, accablé, sur la bonne terre
chaude, et maintenant il pleure à haute voix
et les larmes pressées glissent, limpides, sur ses

joues rebondies. Va pleure, mon garçon,
pleure il faut bien commencer une fois
l'apprentissage de la vie

Benjamin Vallotton.

Coranie ça tombe. — Un homme se présente au
patron d'une brasserie pour être elisane comme garçon

de café.
— Qu'est-ce que vous faisiez avant "?

— J'étais apprenti chemisier.
— Allons,, ça va bien! Moi qui cherche un garçon

sachant faire des « faux-cols ».

TUNE OU THUNE

l'UN vaut l'autre. Pour concilier les deux
orthographes, nous dirons que les
étudiants ne pourraient pas faire une tune

s'ils n'avaient pas des thunes. Nous pourrions
entrer dans des considérations savantes, faire
appel aux étymologistes, aux dictionnaires et
dire que par extension de sens (ce qu'on appelle
du joli mot de syncdoquie) tuner, qui veut dire
mendier, en est arrivé à désigner l'acte par
lequel on fait ribote. Tune, disent les glossaires
vaudois et genevois, n'est pas français, mais si
c'est de l'argot, alors sa signification diffère
selon que l'on se trouve sur les bords de la Seine
ou sur les bords du Léman. A Paris, cela signifie
de l'argent, mais pour Littré, Larousse, il faut
écrire thune, et cela fait une pièce de cinq francs.
Vous voyez maintenant où cela conduit Avec
des pièces de cinq francs, on fait la fête.

Mais aurait-on cru que cette tune si chère aux

mendigots de Párís, qui vont à la recherché de
la tune, a provoqué dans certaines contrées áe
la France l'établissement d'originaux profes`sföíí-
neis Dans un fascicule des Mémoires de la
Société d'émulation du Doubs, nous lisons en effet
des pages fort instructives. Après avoir expliqué
que d'après Charles Beauquier, « tuner » dériverait

de l'espagnol tunar, vivre en vagabond, en
fainéant, voici ce que Jean de Bry, préfet,
rapporte (empressons-nous d'ajouter qu'il écrit cela
en 1894):

« Il existe dans les communes de Silley et de
Bretigney un esprit de mendicité particulière et
si bien établi que tout effort fait jusqu'ici pour
le détruire a été impuissant. Ces individus ne
mendent point dans le pays ; ils jouissent de la
réputation de gens paisibles, tranquilles, incapables,

d'attenter à la sûreté des personnes et des
propriétés de leurs voisins ; mais ils ont la manie
d'aller parcourir les départements éloignés, même
les pays étrangers, munis de certificats ou de

passeports, qu'ils ont l'art de se procurer, l'un
sous le titre de marquis ou de comte ruiné par
l'effet de la Révolution; l'autre sous celui de
négociant accablé sous le poids des vols qu'on
lui a faits et des banqueroutes qu'il a essuyées ;

un troisième, comme victime d'une épizootie,
d'une inondation ou de quelque autre accident
propre à exciter la compassion et la générosité.
Plusieurs possèdent divers idiomes et prennent
chez les fripiers des habits analogues au rôle
qu'ils se proposent de jouer ; ils sont au courant
de tous les événements désastreux dont les
papiers publics font mention et se hâtent de se munir

de tout ce qu'il faut pour persuader que cela
les regarde. Leurs courses sont désignées sous le

nom de tunes. Ce qu'ils en rapportent est
entièrement employé à payer les dettes qu'ils ont
contractées, soit pour contribution aux charges
locales soit pour l'entretien de leurs familles. Un
affidé de la commune leur fait des avances,
reçoit leurs lettres de change ou le numéraire qu'ils
rapportent eux-mêmes et leur fait leur compte
sans qu'il y ait d'exemple de la moindre infidélité.

A les entendre, ils ont des parents partout
et le prétexte le plus ordinaire qu'ils emploient
pour obtenir des passeports est d'aller régler des
affaires de famille. Cette fureur vagabonde est
très ancienne dans le pays de Bretigney. »

L. M.
Humour anglais. — L'homme d'affaires. — Mon

fils, il y a deux choses essentielles dans les
affaires.

Le fils. — Oui, papa.
L'homme d'affaires. — L'honnêteté et la sagacité.
Le fils. — Qu'est-ce que l'honnêteté '?

L'homme d'affaires. — En toutes circonstances, et
quoi qu'il arrive, tiens parole.

Le fils. — Et la sagacité '?

L'homme d'affaires. — Ne la donne jamais

LA CHANCE
ES gens superstitieux s'imaginent volontiers

qu'un fer à cheval, tombé du pied
de son propriétaire et ramassé sur la

route, est un véritable .porte-bonheur.
Je n'oserais pas certifier l'exactitude de cette

assertion, n'ayant jamais trouvé de fer à cheval
sur les routes, où d'ailleurs, il ne passe plus que
des automobiles ; mais je suis certain et je puis
affirmer énergiquement que, jadis, les fers étaient
des porte-bonheur.

Du temps des Romains, par exemple, quand
il était d'usage, pour les patriciens, de garnir les

pieds de leur monture de « fers » en or ou en
argent.

On raconte que l'habitude s'établit, chez les.

veinards qui pouvaient ferrer leurs chevaux
avec un métal précieux, d'abandonner volontairement

le fer là où il était tombé, pour procurer
une agréable surprise au pauvre piéton qui le
ramasserait dans la poussière. En ce temps-là, on
avait des égards pour les piétons, on ne les

traquait pas avec douze chevaux pour les écra-
bouiller.

En 1626, lorsque lord Ducaster, ambassadeur
de la Grande-Bretagne, fit son entrée à Paris, il
exigea que sa monture fut ferrée d'argent et si
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